PREFECTURE DU BAS-RHIN
DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ‘
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DES PROCEDURES PUBLIQUES
TEL. : 03.88.21.67.68 -POSTE 62.71

UTILISATION D'EAU PRELEVEE DANS LE MILIEU NATUREL
ET DESTINEE A LA CONSOMMATION HUMAINE

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE

PAR ARRETE PREFECTORALDU = i HAES 20 yuNE ENQUETE PUBLIQUE A
ETE PRESCRITE DU 12 AVRIL 2010 AU 28 AVRIL 2010 INCLUS SUR LA DEMANDE PRESENTEE
PAR LA COMMUNE DE SAALES EN VUE D'OBTENIR L'AUTORISATION D'UTILISER LEAU
PRELEVEE DANS LE MILIEU NATUREL EN VUE DE LA CONSOMMATION HUMAINE
INCLUANT LA DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE DES TRAVAUX DE PRELEVEMENT ET
L’ETABLISSEMENT DES PERIMETRES DE PROTECTION AINSI QUE L'ENQUETE PARCELLAIRE.

. MONSIEUR PIERRE-MARIE HENNERESSE DEMEURANT 52 ALLEE DE LA ROBERTSAU
A 67000 STRASBOURG A ETE DESIGNE PAR LE PRESIDENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE
STRASBOURG EN QUALITE DE COMMISSAIRE ENQUETEUR.

PENDANT LA DUREE DE L'ENQUETE, LE DOSSIER SERA DEPOSE EN MAIRIE DE
SAALES OU LE PUBLIC POURRA EN PRENDRE CONNAISSANCE AUX JOURS ET HEURES
HABITUELS D'OUVERTURE DES BUREAUX ET CONSIGNER SES OBSERVATIONS SUR LES
REGISTRES OUVERTS A CET EFFET OU LES ADRESSER PAR ECRIT AU COMMISSAIRE
ENQUETEUR AU SIEGE DE L’ENQUETE EN MAIRIE DE SAALES OU A SON ADRESSE
PERSONNELLE PRECITEE.

CE DERNIER RECEVRA PERSONNELLEMENT LE PUBLIC A LA MAIRIE DE SAALES
AUX JOURS ET HEURES SUIVANTS :

- LUNDI 12 AVRIL 2010 DE 9H00 A 12H00
- VENDREDI 16 AVRIL 2010 DE 14H00 A 17H00
- MERCREDI 28 AVRIL 2010 DE 14H00 A 17H00

A LA FIN DE L'ENQUETE, LE DOSSIER COMPRENANT LE RAPPORT ET LES
CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR POURRA ETRE CONSULTE EN MAIRIE DE
SAALES, A LA SOUS-PREFECTURE DE MOLSHEIM ET A LA PREFECTURE DU BAS-RHIN
(BUREAU 212). { i ;
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